
  

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 

 Paris, le 22 décembre 2015 
 

 

 

 

 

SOLVABILITE DE NATIXIS NETTEMENT SUPERIEURE 

A L’EXIGENCE DE CAPITAL DEMANDEE PAR LA BCE 

 

 

 

 

A l’issue des résultats du Supervisory Review and Evaluation Process (SREP), la Banque centrale 
européenne a communiqué à NATIXIS son exigence minimale de capital au 1er janvier 2016 : un ratio 
Common Equity Tier 1 (CET1) d'au moins 8,75%.  
 
 
Avec un ratio CET1 phased-in de 11,0% au 30 septembre 2015, NATIXIS dépasse largement ce 
minimum au titre du Pilier 2.  
 

 
Cette exigence règlementaire est parfaitement compatible avec la politique de retour aux actionnaires 
de NATIXIS découlant de sa stratégie Asset-light mise en œuvre dans le cadre de son plan New 
Frontier. 
 

 

 

 

 

CONTACTS :  

RELATIONS INVESTISSEURS : investorelations@natixis.com  RELATIONS PRESSE : relationspresse@natixis.com 
     

Pierre-Alexandre Pechmeze T + 33 1 58 19 57 36  Elisabeth de Gaulle T + 33 1 58 19 28 09 
Christophe Panhard T + 33 1 58 55 43 98  Olivier Delahousse T + 33 1 58 55 04 47 
Souad Ed Diaz 
Brigitte Poussard 
 
 

T + 33 1 58 32 68 11 
T + 33 1 58 55 59 21 
 
 
 

 Sonia Dilouya T + 33 1 58 32 01 03 

 
2/2 


